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VITAMIN F
Le coup de pouce pour 
recruter des talents motivés



FACILITEZ L’INTÉGRATION PROFESSIONNELLE 
AVEC UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE

Vitamin F est un subside destiné aux entreprises qui recrutent des personnes 
migrantes titulaires d’un permis F, d’un permis B réfugié ou d’un permis S.
Il valorise et soutient l’engagement des employeurs dans la formation et 
l’intégration de ces personnes autorisées à travailler.

ACCÉLÉRER L’INTÉGRATION PROFESSIONNELLE
De nombreuses entreprises connaissent encore peu les permis F, B réfugié ou S.
Pourtant, depuis plus de 10 ans, les personnes titulaires de ces permis ont pleinement 
accès au marché du travail suisse. Elles bénéficient d’une préparation adaptée (langue, 
ponctualité, compétences sociales) pour réussir leur intégration en entreprise.
Plus de 90 % des bénéficiaires de Vitamin F poursuivent leur activité dans la même 
entreprise après leur engagement.
Osez Vitamin F et faites le choix d’un recrutement durable !

LE PARCOURS D’INTÉGRATION 
AVEC VITAMIN F

VITAMIN F OFFRE DE NOMBREUX AVANTAGES 
POUR VOTRE ENTREPRISE
•	 Une période d’évaluation : possibilité d’accueillir une personne titulaire d’un permis F, B 

réfugié ou S lors d’un stage d’observation.
•	 Un soutien financier à l’embauche : un subside forfaitaire dégressif (non soumis à la TVA) 

compense les efforts d’intégration pendant les 6 premiers mois.
•	 Des conditions souples : le subside est octroyé après la signature d’un contrat à durée 

indéterminée ou déterminée (minimum 12 mois) avec un taux d’activité de 50 % ou plus.
•	 Un bonus de formation : un subside supplémentaire pour développer les compétences 

de votre nouveau-elle employé·e (permet de couvrir aussi les formations internes).
•	 Un accompagnement personnalisé : une personne de contact spécialisée est disponible 

pour vous soutenir en cas de besoin.

L’INTÉGRATION PAIE !
•	 Testez et sélectionnez le · la candidat·e qui correspond le mieux à votre poste.
•	 Bénéficiez de jusqu’à 9 000 CHF de subsides pour soutenir son intégration.

Stage d’évaluation
Période-test  
pour l’entreprise 
Observer les compétences  
du ou de la stagiaire

Avantage 
Tester et sélectionner  
le ou la candidat · e idéal · e 
pendant 2 mois au maximum

Convention de stage

Formation pratique
Acquisition des premiers gestes 
professionnels 
Préparer l’employé · e au travail  
dans l’entreprise

Avantage 
(subside au pro rata du taux d’activité) 

2’000 CHF/mois   ou 

1’000 CHF/mois    *

Contrat de travail  
de durée indéterminée ou 
déterminée (minimum 12 mois)  
au taux d’activité de 50% ou plus

Confirmation 
des compétences

Progression dans l’apprentissage 
du métier 
Confier les premières tâches à 
l’employé · e

Avantage 
(subside au pro rata du taux d’activité) 

500 CHF/mois   ou 

500 CHF/mois    *

Contrat de travail  
de durée indéterminée  
ou déterminée (minimum 12 mois)  
au taux d’activité de 50% ou plus

Insertion
Intégration durable à  
l’équipe avec soutien 
Faire appel à la personne  
de contact en cas de besoin

Avantage 
Suivi en entreprise à la carte

Contrat de travail  
de durée indéterminée  
ou déterminée (minimum  
12 mois) au taux d’activité  
de 50% ou plus 

Période de stage
1er et 2ème mois d’engagement du 3ème au 6ème mois

du 7ème au 12ème mois 

* OPTION 1 : avec un bonus de formation de 2’000 CHF pour l’employé·e
* OPTION 2 : avec un bonus de formation de 5’000 CHF pour l’employé·e


